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le 22 janvier 2014 

M. Rondolph Payet 
Secrétaire exécutif 
Commission des thons de l'océan Indien (CTOI) 
PO box 1011, Victoria, Mahé 
Seychelles 
courriel : secretariat@iotc.org 

 
Objet : Candidature du Liberia au statut de partie coopérante non contractante  
 
M. le Secrétaire, 
 
Cette lettre fait office de candidature du Liberia au statut de partie coopérante non contractante (« CNCP ») de 
la Commission des thons de l'océan Indien (« CTOI »). Veuillez noter que la raison de notre demande de 
devenir CNCP de la CTOI est que nous avons dans notre Registre libérien des navires frigorifiques qui 
participent à des activités de transbordement dans la zone de compétence de la CTOI. Les informations 
suivantes répondent aux exigences d’obtention du statut de CNCP et sont soumises en appui à la candidature 
du Liberia : 

1. lorsqu’elles sont disponibles, données historiques sur les pêcheries dans la zone de compétence de la 
CTOI, dont les captures nominales, le nombre/type de navires, le nom des navires de pêche, l’effort de 
pêche et les zones de pêche ; 

2. la totalité des données que les parties contractantes doivent soumettre à la CTOI au titre des 
résolutions adoptées par la CTOI ; 

3. des informations détaillées sur la présence de pêche actuelle dans la zone de compétence de la CTOI, 
sur le nombre de navires et sur les caractéristiques de ceux-ci ; 

4. des informations sur les éventuels programmes de recherches conduits dans la zone de compétence de 
la CTOI, y compris leurs résultats ; 

5. un engagement à respecter les mesures de conservation et de gestion  de la Commission ; 
6. des extraits pertinents du projet de Loi sur la pêche du Liberia ; et 
7. un tableau identifiant les navires frigorifiques actuellement immatriculés au Liberia. 

 
Merci de bien vouloir accuser réception de cette candidature et de nous indiquer si le Liberia peut obtenir le 
statut de CNCP. 
 
 

Cordialement, 

 
Margaret Ansumana 
Commissaire-adjoint 

Affaires maritimes du Liberia 
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PIÈCE JOINTE 1 
Exigence : données historiques complètes sur les pêches, incluant : 

a) captures nominales ; 
b) nombre/type de navires ; 
c) noms des navires ; 
d) effort de pêche/zones de pêche. 

 
Liberia 
NOTE : Cette exigence ne s’applique pas au Liberia pour les activités de pêche non nationales. Si 
l’immatriculation de navires de pêche est envisagée dans la zone de compétence de la CTOI, le Liberia en 
informera la CTOI et soumettra les informations requises : 

a) captures nominales ; 
b) nombre/type de navires ; 
c) noms des navires ; 
d) effort de pêche/zones de pêche. 

Néanmoins, nous pouvons fournir un tableau identifiant les navires frigorifiques battant pavillon du Liberia 
actuellement immatriculés, par nom, type et numéro OMI. 
 

PIÈCE JOINTE 2 
Exigence : données que les parties contractantes doivent soumettre à la CTOI sur la base des 
résolutions adoptées par la CTOI : 
 
Liberia : à la demande de la CTOI, le Liberia est prêt à compiler les informations nécessaires et à les 
soumettre sans délai à la CTOI. 
 

PIÈCE JOINTE 3 
Exigence : informations sur la présence de pêche actuelle dans la zone de compétence de la CTOI, 
nombre et caractéristiques des navires : 
 
Liberia : cette exigence ne s’applique pas au Liberia pour les activités de pêche non nationales. Si 
l’immatriculation de navires de pêche est envisagée dans la zone de compétence de la CTOI, le Liberia en 
informera la CTOI et soumettra les informations requises 
 

PIÈCE JOINTE 4 
Exigence : informations sur les éventuels programmes de recherches que le Liberia a conduit dans la 
zone de compétence de la CTOI et leurs résultats : 
 
Liberia : cette exigence ne s’applique pas au Liberia. Si des programmes de recherches sont envisagés dans la 
zone de compétence de la CTOI, le Liberia en informera la CTOI et soumettra les informations requises 
 
 

PIÈCE JOINTE 5 
Exigence : engagement à respecter les mesures de conservation et de gestion  de la CTOI et à 
pleinement coopérer à leur mise en œuvre : 
 
Le Liberia s’engage explicitement à respecter les mesures de conservation et de gestion  de la CTOI et à 
pleinement coopérer à leur mise en œuvre, en particulier : 

• Résolution 13/01 sur la suppression des mesures de conservation et de gestion obsolètes 
• Résolution 12/10 Pour promouvoir la mise en œuvre des mesures de conservation et de gestion déjà 

adoptées par la CTOI 
• Résolution 11/03 Visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des activités de 

pêche illégales, non déclarées et non réglementées dans la zone CTOI 
• Résolution 06/03 Sur la mise en place d’un Programme de système de surveillance des navires 

 
 



PIÈCE JOINTE 6 
Exigence : informer la Commission des mesures prises pour garantir l’application par les navires 
frigorifiques battant pavillon du Liberia : 
 
Surveillance : Le Liberia a mis en place un système de surveillance des navires (SSN) obligatoire pour tous les  
navires qui transbordent dans le cadre de notre programme de licence de transbordement. Lorsqu’un navire 
demande une licence de transbordement, le navire reçoit un Transmetteur automatique de localisation (ALC) 
composé d’un kit SSN Thorium (incluant une tablette), expédié directement depuis nos bureaux en Virginie 
(USA). Les navires envoient leur position à notre Centre de surveillance des pêches (CSP) toutes les heures. 
Notre SSN est fourni par CLS America. 
Rapports de transbordements : La tablette du SSN inclut un journal électronique de transbordement et un outil 
de déclaration. Comme requis, avant et/ou après chaque transbordement ou débarquement, une déclaration 
sera envoyée au Secrétariat de la CTOI, au CSP et/ou à l’autorité compétente de l’État du port. 
Rapports annuels : Le Liberia enverra ses rapports annuels à la CTOI, comme requis. 
Contacts : Le Registre libérien a 17 bureaux dans le monde et dispose de près de 400 inspecteurs de l’État du 
pavillon dans tous les principaux ports de commerce. Le bureau principal du Registre est à Vienne (Virginie, 
USA), où se situe le Centre de surveillance des pêches de l’État du pavillon pour les navires participant à des 
opérations de transbordement. 
Inspection : Si l’un de nos navires est inspecté et qu’une infraction est relevée, le Registre libérien a l’autorité 
d’envoyer un navire au port au titre du Règlement maritime du Liberia (RLM-108). Ce règlement est rédigé 
par le Commissaire de l’Autorité maritime du Liberia en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la 
Section 11 du Chapitre 1 de l’Article 21 du code de la République du Liberia (Droit maritime). 
ISO 9001 : Le Registre libérien a un système d’assurance qualité qui est certifié ISO 9001 par le British 
Standards Institution (BSI). Cela garantit que nous assurons un programme de transbordement de qualité avec 
des procédures strictes qui sont respectées par nos bureaux et nos navires, qui font chaque année l’objet d’un 
audit externe indépendant. 
 
 

PIÈCE JOINTE 7 
Projet de Notice marine : sections pertinentes du Règlement de la pêche du Liberia (2010) 

 

 
 
À :   TOUS LES ARMATEURS ET EXPLOITANTS DE NAVIRES FRIGORIFIQUES 
BATTANT PAVILLON LIBÉRIEN 
OBJET : Transbordement et activités de pêche illicite, non déclarée, non réglementée (INN) 
 
Référence :  (A) Commission des thons de l'océan Indien (CTOI) 
  (B) Commission interaméricaine des thons tropicaux (IATTC) 
  (C) Commission internationale pour la conservation des thons atlantiques (CICTA) 
  (D) Organisation régionale de gestion des pêches du Pacifique sud (SPRFMO) 
  (E) Commission des pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC) 
 
OBJECTIF : 
Cet avis informe les armateurs et exploitants de navires frigorifiques battant pavillon libérien impliqués ou 
prévoyant de l’être dans le transbordement de certains stocks de poissons dans et autour de l'océan Indien. Le 
transbordement facilite le blanchiment du poisson « pirate », en raison de l'incapacité des autorités côtières et 
de l'État du pavillon de surveiller comment, par qui et où le poisson transféré est pêché. Les pertes mondiales 
dues à la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) ou à la pêche pirate sont estimées entre 10 et 
23,5 milliards de dollars chaque année. Les États du pavillon sont incités par les organisations régionales de 
gestion des pêches (ORGP) à décourager leurs navires frigorifiques de mener réaliser des transbordement 
illégaux. 



APPLICATION : 
Le présent avis se applique à tous les navires frigorifiques battant pavillon libérien s’engageant ou prévoyant 
de s’engager dans le transbordement du poisson dans et autour de l'océan Indien. Conformément aux principes 
des ORGP, les membres, y compris les Parties contractantes (CP) et les Parties coopérantes non contractantes 
(CNCP) sont invités à: 

• autoriser l'utilisation de navires de pêche et frigorifiques battant leur pavillon uniquement si elles sont 
en mesure d'exercer efficacement leurs responsabilités à l'égard de ces navires ; 

• mettre en œuvre et appliquer des mesures de conservation et de gestion (MCG) par un suivi, un 
contrôle et une surveillance efficaces ; et 

• lutter contre la pêche INN. 
 
DESCRIPTION : 
A. Transbordement 
Le transbordement est le transfert de lots à partir d'un navire de pêche vers un autre navire, généralement un 
cargo réfrigéré (« reefer »). Ces transferts peuvent se dérouler soit au port soit en mer et sont une des 
principales causes du manque de transparence dans la pêche mondiale qui permet la pêche illégale, non 
déclarée et non réglementée (INN). 
B. Activités de pêche INN 
La pêche INN est le terme utilisé pour décrire les activités de pêche qui contreviennent à des accords 
nationaux ou internationaux et à des mesures de gestion. Les ORGP, dans leurs efforts pour lutter contre la 
pêche illégale, examinent les informations fournies par leurs États-membres sur les activités des navires de 
pêche et frigorifiques qui pourraient nuire à l'efficacité de leurs MCG. Les navires sont présumés avoir exercé 
des activités de pêche INN lorsqu’ils : 

• exploitent des stocks de poissons protégés dans une zone de compétence donnée et ne sont ni 
enregistrés ni autorisés à pêcher dans cette zone ; 

• n’enregistrent et/ou ne déclarent pas leurs prises en conformité avec les exigences de déclaration, ou 
font délibérément de fausses déclarations ; 

• pratiquent la pêche, y compris le transbordement, en violation des MCG ; et 
• pêchent et/ou transbordent sans permis. 

 
C. Liste des navires INN 
Les navires qui sont convaincus d’avoir mené une ou plusieurs des activités ci-dessus sont inscrits sur un 
projet de « Liste des navires INN » qui est ensuite transmis aux CP et aux CNCP dont les navires sont inscrits 
sur celle-ci. L'État du pavillon a la responsabilité d'informer les propriétaires des navires de leur inscription 
sur la Liste et des conséquences qui peuvent en résulter. Certaines actions probables contre des navires 
présumés avoir exercé des activités de pêche INN comprennent : 

• le retrait ou la suspension des licences ; 
• l’interdiction de l'accès au port ; 
• la saisie des captures ; 
• le refus d'accorder un pavillon ; 
• le retrait du pavillon du navire ; et 
• l’interdiction de l'importation, de l'exportation et de la réexportation des produits de la pêche. 

 
D. Retrait d’une Liste des navires INN 
Un navire peut être retiré d’une Liste des navires INN si l’État du pavillon dudit navire démontre : 

• que le navire n'a pas participé à des activités de pêche INN ; ou 
• que des mesures efficaces ont été prises en réponse aux activités de pêche INN en question, y compris 

des poursuites et l'imposition de sanctions de sévérité adéquate ; 
• qu’il a adopté des mesures qui garantiront que le navire se conforme à toutes les réglementations ; et 
• qu’il sera capable d'assumer efficacement ses responsabilités en matière de suivi et de contrôle des 

activités de pêche du navire dans la zone de compétence. 
 
EXIGENCES : 
Les ORGP exigent que leurs membres prennent les mesures nécessaires pour assurer que les navires de pêche 
ou réfrigérés battant leur pavillon respectent certaines exigences lorsqu’ils pêchent ou se livrent à des activités 
de transbordement. Voici quelques exigences qui sont applicables aux navires frigorifiques battant pavillon 
libérien : 
 



1.0 Mesures de conservation et de gestion (MCG) 
Les parties contractantes et les parties non contractantes sont tenues de mettre en œuvre les NCG adoptées par 
les ORGP, y compris, mais sans s'y limiter, des mesures : 

(a) pour mettre en œuvre les mesures de l'État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche 
INN ; 

(b) pour établir une liste des navires présumés avoir exercé des activités de pêche INN ; 
(c) pour assurer la viabilité à long terme des ressources halieutiques et promouvoir l'objectif de leur 

utilisation responsable ; et 
(d) pour établir des programmes pour le transbordement par les navires industriels. 

 
2.0 Devoirs de l’État du pavillon du ressort du Liberia dans la zone de compétence de la CTOI 
Les États du pavillon sont tenus de prendre toutes les mesures nécessaires : 

A. s’assurer que les navires de pêche et/ou frigorifiques battant leur pavillon se conforment aux 
dispositions des Conventions de la CTOI et des MCG adoptées, et s’assurent que les navires ne se 
livrent pas à des activités qui compromettent l'efficacité de ces mesures ; 

B. autoriser l’utilisation de navires battant leur pavillon pour des transbordements dans la zone de 
compétence ; 

C. maintenir un registre des navires autorisés à battre leur pavillon et autorisés à pêcher des ressources 
halieutiques, et veiller à ce que, pour tous ces navires, les renseignements qui peuvent être spécifiées 
par la Commission soient saisis dans ce registre ; 

D. prévenir la Commission lorsqu'un navire déjà autorisé n’est plus autorisé par le membre ou la CNCP à 
pêcher dans la zone de compétence ; 

E. s’assurer que les navires de pêche et/ou frigorifiques battant leur pavillon transportent et utilisent 
l'équipement suffisant pour se conformer avec les normes et procédures de système de surveillance 
des navires (SSN) adoptées par la Commission ; 

F. s’assurer que les navires de pêche et/ou frigorifiques battant leur pavillon débarquent ou transbordent 
des ressources halieutiques capturées dans la zone de compétence conformément aux normes et 
procédures adoptées par la Commission ; 

G. prendre toutes les mesures nécessaires pour soutenir les efforts visant à prévenir, contrecarrer et 
éliminer la pêche INN ; et 

H. enquêter immédiatement et faire rapport sur les mesures prises en réponse à toute violation présumée 
par les navires de pêche et/ou navires frigorifiques battant leur pavillon. 

 
3.0 Responsabilités des armateurs et des exploitants 
Les armateurs et exploitants d’un navire doivent se conformer aux lois nationales applicables dans chaque État 
partie à la Convention dans la juridiction duquel ledit navire entre et doivent être responsables de l’application 
par les navires et les équipages de ces lois et de l’exploitation des ressources halieutiques par ces navires 
conformément à ces lois. Les armateurs et exploitants de navires engagés dans des activités de transbordement 
doivent : 

A. veiller à ce qu'ils obtiennent l'autorisation de l'État du pavillon avant de s’engager dans des activités 
de transbordement ; 

B. s’assurer que l'autorisation délivrée par l'État du pavillon du navire et, si applicable, une licence, doit 
être conservée à bord du navire en tout temps et produite à la demande d'un responsable de 
l'application autorisé de tout membre de la Commission ; 

C. s’assurer que les données sur les débarquements et les opérations de transbordement sont fournies à 
l’État du pavillon ; 

D. s’assurer que le bateau est marqué et identifié ; en tout temps lorsque le navire est dans la zone de 
compétence, toutes les parties de ces marques doivent être claires et distinctes ; 

E. s’assurer que le transmetteur automatique de localisation (ALC) des navires soit opérationnel et 
transmette ses informations en conformité avec les normes de surveillance des navires des ORGP ; 

F. autoriser et aider toute personne autorisée par une ORGP, dans le port désigné ou la zone désigné de 
laquelle un transbordement a lieu, à avoir pleinement accès aux installations et équipements que cette 
personne autorisée peut juger nécessaires pour mener à bien ses fonctions, y compris un accès complet 
au pont, au poisson à bord et aux zones qui peuvent être utilisées pour détenir, transformer, peser et 
stocker du poisson, et un accès total aux enregistrements du navire, y compris son journal de pêche et 
ses documents dans un but d'inspection et de photocopie. 

 



4.0 Licences et autorisations de transbordement 
Les États du pavillon sont encouragés à s’assurer que tous leurs navires de pêche, de transport et auxiliaires 
participants à des transbordements en mer ont obtenu une autorisation préalable ou d'un permis de 
transbordement délivré par l'État du pavillon et à soumettre aux ORGP ou autres institutions désignées les 
informations requises sur ces opérations. 
Le Registre du Liberia, sur approbation/acceptation de la CTOI et des autres ORGP, attribuera des licences de 
transbordement autorisant les navires frigorifiques battant pavillon libérien à participer aux activités de 
transbordement dans diverses zones de convention. 
 
5.0 Surveillance, application et exécution 
Les ORGP ont mis en place des procédures de coopération appropriées pour un suivi, un contrôle et une 
surveillance efficaces de la pêche et des transbordements et pour s'assurer du respect de leurs conventions et 
MCG : 

• mise en place et maintenance de registres des navires autorisés à pêcher dans la zone de la 
Convention ; 

• s’assurer que les navires sont équipés de Transmetteurs de localisation automatiques (ALC) 
fonctionnels ; 

• marquage des navires et engins de pêche, enregistrement des activités de pêche et notification des 
mouvements des navires et des activités par un système de surveillance des navires par satellite ; 

• programme d'inspection, en mer et dans les ports, y compris des procédures d'arraisonnement et 
d'inspection des navires dans la zone de la Convention ; 

• rapports sur les violations détectées, les progrès et les résultats des enquêtes et des mesures 
d'exécution prises. 

 
6.0 Système de surveillance des navires (SSN) 
Le Liberia veillera à ce que tous les navires frigorifiques battant pavillon libérien exerçant des activités de 
transbordement dans les zones de convention soient équipés d'un ALC pleinement opérationnel. Les services 
SSN seront fournis pour les navires battant pavillon libérien par une société désignée par le Liberia. 
 
7.0 Arraisonnement en haute mer 
Les ORGP ont établi des procédures pour l’arraisonnement en haute mer. Ces procédures peuvent inclure des 
observateurs et des inspecteurs autorisés avec le pouvoir d'inspecter les navires de pêche et frigorifiques dans 
les zones de convention, leurs licences, leurs engins et équipements, les registres et tous documents pertinents 
nécessaires pour vérifier la conformité avec les MCG en vigueur, conformément à leurs conventions et autres 
procédures établies. 
 

[note : le Règlement de la pêche du Liberia de 2010 reproduit ci-dessous est disponible uniquement en 
anglais] 

 
  































PIÈCE JOINTE 8 
Tableau identifiant les navires frigorifiques actuellement immatriculés au Liberia 

 
 

Navires frigorifiques battant pavillon libérien autorisés à participer à des opérations de transbordement 
Nom du navire Indicatif d’appel Nº OMI Pavillon Statut 

FRIO OLYMPIC  A8EJ6  8801802  Liberia  Actif  
PRINCE OF SEAS  A8JI5  9014444  Liberia  Actif  

FRIO IONIAN  ELPE2  9014793  Liberia  Actif  
TAGANROGSKIY ZALIV  A8UC4  9016973  Liberia  Actif  

BONAIRE TRADER  D5GP9  9340922  Liberia  Actif  
GREEN GLACIER  D5HI8  9004401  Liberia  Actif  

 



Note : ce qui suit est la traduction d’un document en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original.

le 12 février 2015
M. Rondolph Payet
Secrétaire exécutif
Commission des thons de l'océan Indien (CTOI)
PO box 1011, Victoria, Mahé
Seychelles
courriel : secretariat@iotc.org

Objet : Candidature du Liberia au statut de partie coopérante non contractante

M. le Secrétaire,

Cette lettre fait office de candidature du Liberia au statut de partie coopérante non contractante (« CNCP ») de
la Commission des thons de l'océan Indien (« CTOI »). Veuillez noter que la raison de notre demande de
devenir CNCP de la CTOI est que nous avons dans notre Registre libérien des navires frigorifiques qui
participent à des activités de transbordement dans la zone de compétence de la CTOI. Les informations
suivantes répondent aux exigences d’obtention du statut de CNCP et sont soumises en appui à la candidature
du Liberia :

1. lorsqu’elles sont disponibles, données historiques sur les pêcheries dans la zone de compétence de la
CTOI, dont les captures nominales, le nombre/type de navires, le nom des navires de pêche, l’effort de
pêche et les zones de pêche ;

2. la totalité des données que les parties contractantes doivent soumettre à la CTOI au titre des
résolutions adoptées par la CTOI ;

3. des informations détaillées sur la présence de pêche actuelle dans la zone de compétence de la CTOI,
sur le nombre de navires et sur les caractéristiques de ceux-ci ;

4. des informations sur les éventuels programmes de recherches conduits dans la zone de compétence de
la CTOI, y compris leurs résultats ;

5. un engagement à respecter les mesures de conservation et de gestion de la Commission ;
6. des extraits pertinents du projet de Loi sur la pêche du Liberia ; et
7. un tableau identifiant les navires frigorifiques actuellement immatriculés au Liberia.

Merci de bien vouloir accuser réception de cette candidature et de nous indiquer si le Liberia peut obtenir le
statut de CNCP.

Cordialement,
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